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Les grands principes pour des services orientés par la demande sont les 
suivants :
• les services sont fonction de la demande des utilisateurs
• les prestataires de services sont responsables devant les utilisateurs
• les utilisateurs ont le libre choix des prestataires de services

Le terme « demande » est défini comme les services que les utilisateurs récla-
ment : on estime alors qu’ils en ont besoin et qu’ils les apprécient suffisamment 
pour y investir leurs propres ressources, notamment du temps et de l’argent.

Les indicateurs de réussite des services orientés par la demande sont les 
suivants :
• les agriculteurs ont accès aux services de conseils agricoles
• les agriculteurs utilisent ces services
• les agriculteurs ont accru leurs revenus issus de la production agricole
• il existe une concurrence accrue entre les conseillers agricoles

Les conditions préalables à la réussite sont des politiques favorables et un 
engagement du secteur public pour accompagner les transitions.
Le secteur public doit cesser de fournir gratuitement certains services qui peu-
vent être fournis par le secteur privé. Il peut par contre les subventionner.

Les services orientés par la demande se développent lorsque :
• les agriculteurs sont motivés et ont des débouchés fiables et rentables
• les agriculteurs disposent de capacités et d’organisations adéquates pour 

formuler leurs demandes
• il existe un vaste choix de conseillers capables de fournir les services de-

mandés
• les modalités de fourniture des services incitent les prestataires à rendre 

des comptes aux utilisateurs

Les services de conseils agricoles orientés par la demande sont améliorés par :
• l’amélioration de l’accès des agriculteurs aux marchés
• le renforcement des capacités et, parfois, un accompagnement pour l’éla-

boration de la demande
• la contribution des utilisateurs au coût des services de conseils
• des fonds spécifiquement affectés pour subventionner les services de 

conseils
• le renforcement de l’aptitude des conseillers à répondre à la demande
• des approches adéquates de l’assurance qualité
• des prestataires orientés par la demande qui doivent rendre des comptes 

aux utilisateurs
• l‘affectation de fonds publics par le canale de groupes d’utilisateurs
• l’existence d’institutions pour le renforcement des capacités et le soutien 

des agriculteurs et des conseillers

Résumé
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1
1 Introduction

Contexte et principes

La première note de cadrage conjointe sur la vulgarisation agricole de l’Ini-
tiative de Neuchâtel a été publié en 1999 ; son objectif était de présenter 
la convergence entre les donateurs sur la meilleure manière de soutenir 
le développement de services de conseils agricoles plus efficaces dans 
les pays en développement. Compte tenu des mutations en termes de 
décentralisation, de libéralisation, de privatisation et de démocratisation, 
cette note suggérait une nouvelle approche pluraliste pour la vulgarisa-
tion agricole rompant avec l’habitude de mettre l’accent sur les transferts 
de technologies. Cette nouvelle approche accordait une place plus impor-
tante aux prestataires privés et soulignait l’importance de changer d’attitude 
envers les producteurs agricoles, désormais considérés non plus comme 
des bénéficiaires, mais comme des clients capables de demander les ser-
vices dont ils ont besoin.

La présente note de cadrage reprend les notions indiquées ci-dessus et 
les approfondit en étudiant de manière plus spécifique les mécanismes qui 
permettent aux petits et moyens agriculteurs de faire valoir leurs deman-
des et d’accéder ainsi aux services dont ils ont besoin. Elle propose des 
orientations sur la meilleure manière de développer les services de conseils 
agricoles orientés par la demande et sur le rôle de chacun des différents 
acteurs.

Les services de conseils agricoles sont définis comme des services qui 
mettent de nouvelles connaissances à la disposition des agriculteurs et les 
aident à améliorer leurs compétences en termes d’agriculture et de gestion. 
Ce sont par exemple des services comme :

• la diffusion d’informations

• la formation et les conseils dispensés aux agriculteurs à titre individuel 
ou collectif

• l’essai de nouvelles technologies dans les exploitations

• le développement et la diffusion d’outils de gestion agricole

Le terme « demande » est défini comme les services que les personnes 
réclament, ceux dont elles estiment avoir besoin et qu’elles apprécient 
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Les conseillers agricoles présentent un intérêt pour les utilisateurs s’ils 
sont en mesure de proposer des solutions pratiques et actualisées à leurs 
problèmes. Cela implique que la recherche puisse fournir des solutions et 
que celles-ci soient adaptées pour pouvoir être appliquées dans les diffé-
rentes situations que rencontrent les agriculteurs. Pour cela, une interface 
dynamique entre la recherche et les services de conseils est nécessaire.

Renforcer la responsabilité des prestataires de 
services devant les utilisateurs

Dans les systèmes de prestation de services orientés par la demande, il 
est essentiel que les prestataires de services rendent des comptes aux 
utilisateurs. Cet état de fait est renforcé lorsque les revenus des prestatai-
res de services sont liés aux bénéfices et aux priorités des utilisateurs. Les 
possibilités d’orientation par la demande varient selon le type de système 
de conseil :

• Organisations d’agriculteurs
 Les organisations d’agriculteurs ayant de bonnes capacités de gestion 

financière fournissent fréquemment des services à leurs membres. Soit 
elles emploient du personnel à cet effet, soit elles passent un contrat 
avec des professionnels du secteur privé pour assurer ces services. 
Les fournisseurs de services sont responsables devant les représen-
tants élus des agriculteurs et leurs revenus dépendent des agriculteurs. 
La prestation de services de conseils par l’intermédiaire des organi-
sations d’agriculteurs est donc très pertinente et l’encadré 5 présente 
un exemple de services efficaces fournis par l’intermédiaire d’une 



27

organisation d’agriculteurs. Cela suppose des organisations puissan-
tes et fonctionnant bien, ce qui n’est pas toujours le cas dans bien des 
régions rurales.

• ONG
 De nombreuses ONG apportent des services de conseils dans les ré-

gions rurales. Dans les zones reculées, ce sont souvent les seuls four-
nisseurs de ce type de services si l’on excepte les services publics. 
Leur financement étant généralement extérieur, elles ne rendent pas 
nécessairement des comptes aux utilisateurs et ne sont pas toujours 
orientées par la demande ; leur activité dépend plus de la politique et 
des pratiques de l’ONG concernée.

• Firmes de commercialisation et de fourniture d’intrants
 Ces entreprises fournissent souvent des conseils gratuits parallèlement 

à la fourniture d’intrants ou à la commercialisation. Elles tirent leurs re-
venus des agriculteurs, mais le coût du conseil est inclus dans le prix de 
l’intrant. Il convient d’être conscient du fait que les prestation de services 

Encadré 5 : Services fournis par la Fédération des paysans du Foutah 
Djallon (FPFD) en Guinée

La FPFD est une organisation d’agriculteurs qui propose des services diversifiés 
à ses membres, notamment :
• des crédits pour l’achat d’intrants
• la facilitation de la négociation entre producteurs et courtiers locaux pour la 

passation de contrats commerciaux
• des échanges entre agriculteurs au sein des groupes locaux
• des conseils en matière de gestion des exploitations
• du matériel et des équipements pour les exploitations plus importantes (loca-

tion de tracteurs et stock de pièces détachées)

La Fédération a instauré des liens forts avec le système de recherche guinéen. 
Un contrat annuel est signé entre la Fédération et l’institut de recherche, dans 
lequel la FPFD définit plusieurs domaines. En outre, la FPFD coopère avec le 
service de conseils public afin de diffuser les innovations. La Fédération emploie 
directement 32 conseillers, rémunérés en partie à l’aide de fonds publics. Pour 
financer ces services, la Fédération prélève une contribution sur les opérations 
économiques.
Les résultats sont très prometteurs : 98 % des prêts sont remboursés. Les ser-
vices ont permis d’augmenter de 60 % le rendement de la pomme de terre ; la 
FPFD couvre le marché national et exporte désormais des pommes de terre et 
des oignons vers les pays voisins. Un nouveau programme permet de générer 
des revenus et d’améliorer les moyens de subsistance de 18 000 familles d’ex-
ploitants dans la région de Foutah Djallon.
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sont responsables devant les dirigeants de l’entreprise et que leur inté-
rêt est essentiellement de vendre des intrants mais pas de fournir des 
conseils indépendants aux agriculteurs.

• Prestataires de services privés indépendants
 Les conseillers privés sont directement responsables devant les agricul-

teurs dont ils tirent leurs revenus. Ce système de conseils est donc bien 
adapté à des services orientés par la demande. Leur principal inconvé-
nient est qu’ils n’existent que là où existe un marché favorable à leurs 
services et qu’ils sont absents de bien des zones rurales reculées, sauf 
si les services sont subventionnés.

• Services communautaires
 Les services fournis par les agriculteurs pour les agriculteurs peuvent 

être considérés comme une première étape sur la voie de la création 
de services de conseils privés dans les zones rurales reculées. Le prix 
et les coûts de transaction sont adaptés aux petits agriculteurs et aux 
agriculteurs de subsistance. Ces services sont relativement peu coûteux 
parce que les conseillers-agriculteurs apportent des services à leurs voi-
sins à temps partiel. La réussite des services communautaires implique 
cependant que les conseillers locaux soient liés à des institutions leur 
apportant un soutien professionnel.

• Services publics
 Le services fournis par le secteur public ont des difficultés à tenir compte 

de la demande. Les personnels utilisent des méthodologies participati-
ves, mais le fait qu’ils soient essentiellement responsables devant leurs 
supérieurs du secteur public, et non devant les utilisateurs, n’encourage 
pas la responsabilité devant les utilisateurs. Un système décentralisé 
dans lequel le personnel serait responsable devant les autorités locales 
ou un comité local représentant les petits et moyens agriculteurs pourrait 
améliorer la situation.

Promouvoir le paiement des services par l’utilisateur
Les services qui sont payés tout ou partie par les utilisateurs sont plus 
susceptibles que les services gratuits d’être orientés par la demande. Le 
paiement par l’utilisateur garantit l’authenticité de la demande et la volonté 
des utilisateurs de bénéficier de ce service. En outre, le paiement par l’uti-
lisateur constitue un moyen important d’augmenter la responsabilité des 
prestataires de services devant les utilisateurs. L’encadré 6 présente un 
exemple de l’intérêt du paiement direct des services par l’utilisateur.
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Amorcer la demande avec des fonds publics
De nombreux services agricoles sont déjà payés par les utilisateurs. C’est 
le cas des services tels que la fourniture d’intrants, l’insémination artificielle, 
les services de santé animale, l’information sur les marchés, les conseils 
sur la protection des cultures, etc., dont les utilisateurs profitent immé-
diatement. Les services de conseils sont généralement des services qui 
apportent des bénéfices à plus long terme et l’expérience montre qu’il est 
parfois nécessaire de prévoir des fonds publics pour compléter la contribu-
tion des utilisateurs jusqu’à ce que les agriculteurs déterminent eux-mêmes 
que les bénéfices qu’ils tirent des services de conseils l’emportent sur le 
coût engagé.

Mettre en œuvre une procédure de financement orienté par 
la demande
Les procédures de financement peuvent constituer un outil important de 
prise en compte de la demande. La note de cadrage sur le financement 
du conseil agricole et rural propose des points de repères pour financer le 
développement des services de telle sorte que les utilisateurs gèrent les 
fonds et paient pour les services dans le cadre d’un accord entre les acteurs 
concernés. Les procédures d’approbation des services à financer doivent 
être claires, simples et transparentes pour tous les acteurs concernés.
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Baser le financement sur des analyses coûts-avantages 
réalistes
Lors de l’utilisation de fonds publics pour stimuler le développement de 
services de conseils agricoles orientés par la demande, il est essentiel 
de veiller à ce que le coût total des services (paiement par l’utilisateur + 
fonds publics) n’excède pas le montant que les petits agriculteurs seront 
en mesure de payer à l’avenir après développement et commercialisation 
de leur production. Des analyses coûts-avantages réalistes constituent un 
outil important à cet effet.

Encadré 6 : PASOLAC – Test de modèles de services de conseils tour-
nés vers la demande au Nicaragua, au Honduras et au Salvador

En 2000, le projet PASOLAC a lancé un programme pilote avec 12 communautés 
ou organisations au Nicaragua, au Honduras et au Salvador afin de tester des 
modèles permettant d’orienter les services de conseils vers la demande des fa-
milles agricoles pauvres. Le projet a testé les approches susceptibles d’inverser 
les flux de fonds, ainsi que la responsabilité du suivi de la qualité des services.

Les principales conclusions de ces tests ont été les suivantes :
• les producteurs sont prêts à payer pour des services de qualité
• la qualité des services a été améliorée par l’approche
• les agriculteurs ont adopté les conseils qui leur étaient bénéfiques
• le niveau et les compétences des agriculteurs en matière de gestion ont été 

améliorés
• une importante capacité en termes d’organisation est nécessaire pour que le 

système fonctionne

Le test a révélé des facteurs qui sont favorables aux systèmes orientés par la 
demande et d’autres qui empêchent leur développement. Les facteurs favorables 
étaient des groupes bien organisés et une contribution directe des agriculteurs. 
Les agriculteurs sont plus vigilants sur la qualité des services lorsqu’ils doivent 
payer directement eux-mêmes. En outre, il est important que les agriculteurs 
constatent que le contenu correspond à leurs besoins. Chaque fois que les ser-
vices concernent les questions liées à la commercialisation, l’intérêt des agri-
culteurs est renforcé.

Les problèmes sont apparus notamment lorsque les organisations étaient mo-
bilisées et gérées par une ONG. Dans ces cas, les organisations n’avaient pas 
l’autonomie nécessaire et n’étaient pas non plus suffisamment fortes pour as-
sumer des responsabilités plus importantes.
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4 Promouvoir des institutions de 
 soutien et de renforcement des  
 capacités

La compétence a un prix
Il est nécessaire d’investir 
dans le développement d’ins-
titutions de soutien et de ren-
forcement des compétences 
pouvant garantir la péren-
nité des services. Cet inves-
tissement s’inscrit dans le long 
terme. La question qui se pose 
est la suivante : qui finance cet 
investissement au début et par 
la suite ? Une possibilité est 
d’offrir à des prestataires de 
services des prêts à des conditions avantageuses, en considérant que le 
fonctionnement et la gestion des institutions seront couverts par les paie-
ments des utilisateurs.

Il est cependant difficile de financer tous les coûts grâce au paiement des 
utilisateurs. Pour permettre à ces institutions de rester innovantes, elles ont 
besoin de fonds afin de développer leurs outils et d’adopter de nouvelles 
connaissances. Une possibilité serait d’introduire un système de prélève-
ments sur les produits agricoles. Des fonds pourraient ainsi être collectés 
au profit du développement innovant d’outils et de recommandations à des-
tination de l’ensemble des services de conseils agricoles.

Promouvoir des institutions de formation des agriculteurs
Il a été établi que des agriculteurs bien informés disposant des connaissan-
ces et des compétences nécessaires pour la production commerciale sont 
très demandeurs de services agricoles. Des institutions de formation des 
agriculteurs sont donc essentielles : elles doivent être maîtrisées par les 
agriculteurs, de formation orientées par la demande et de développement 
des programmes adaptés.

4
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Améliorer le dialogue entre chercheurs et agriculteurs
Il est mentionné au chapitre 3 que les prestataires de services de conseils 
doivent, pour devenir des partenaires intéressants des agriculteurs, être 
informés des résultats pertinents de la recherche. Parallèlement, des rela-
tions institutionnelles permettant un dialogue entre chercheurs et agricul-
teurs sont nécessaires pour garantir que la recherche met l’accent sur des 
sujets intéressant les agriculteurs.

Transformer les résultats de la recherche en recommandations pratiques 
pour les agriculteurs implique que les instituts de recherche disposent de 
solides capacités de communication ainsi que d’installations pour effectuer 
des tests et des adaptations dans les exploitations. En outre, ces instituts 
doivent être réorientés vers les principes fondamentaux de la prestation 
de services orientés par la demande, et leurs modalités de fonctionnement 
doivent leur permettre d’être réactifs et de rendre des comptes devant les 
prestataires de conseils et les agriculteurs.

Articuler les filières secondaires et universitaires avec la 
demande sur le terrain
Les professionnels qui travaillent actuellement dans le domaine des servi-
ces agricoles sont généralement très compétents en matière de technolo-
gies, essentiellement parce que cette matière est abordée dans le cadre 
de la formation dispensée dans les lycées et universités agricoles. Pour 
que les diplômés puissent répondre à la demande des petits exploitants 
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commerciaux, les programmes doivent évoluer de manière à élargir la pa-
lette des compétences des professionnels, notamment :

• compétences en matière de facilitation et de communication (méthodo-
logies participatives)

• compétences techniques

• compétences et outils relatifs à la gestion de la production

• compétences en matière de gestion et de commercialisation

• gestion de services de qualité et partenariat

• orientation vers le marché

• développement des organisations

• compétences générales : sensibilisation aux différences entre hommes 
et femmes, compréhension des aspects de pauvreté et de vulnérabilité 
et du VIH/sida

Promouvoir les programmes éducatifs pour les dirigeants
Des programmes de formation spécifiques devraient être mis en place pour 
les dirigeants des services agricoles afin de les aider à planifier et à gérer 
des services orientés par la demande. Cela peut contribuer au nécessaire 
changement d’état d’esprit et à la transformation de leurs institutions.

Promouvoir le développement des bonnes pratiques sur le 
terrain
Comme cela a été expliqué plus haut, le développement de services de 
conseils orientés par la demande au profit des petits agriculteurs dans les 
zones rurales nécessite une nouvelle palette de compétences. La formation 
et l’expérience professionnelles des divers prestataires de services sont 
variables induisant des besoins en renforcement des ressources humaines 
diversifiés. Il est donc souhaitable de prévoir le développement de bonnes 
pratiques sur le terrain en combinant les mesures ci-après :

• formations courtes et pratiques sur mesure

• tutorat et accompagnement par des professionnels

• échange d’expériences au sein de groupes de professionnels
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1983 dans le cadre de la Convention de Lomé entre les États du Groupe 
ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique) et les pays membres de l’Union euro-
péenne. Depuis 2000, le CTA exerce ses activités dans le cadre de l’Accord 
de Cotonou ACP-CE.

Le CTA a pour mission de développer et de fournir des services qui amé-
liorent l’accès des pays ACP à l’information pour le développement agri-
cole et rural, et de renforcer les capacités de ces pays à produire, acquérir, 
échanger et exploiter l’information dans ce domaine. Les programmes du 
CTA sont conçus pour : fournir un large éventail de produits et services 
d’information et mieux faire connaître les sources d’information pertinentes ; 
encourager l’utilisation combinée de canaux de communication adéquats 
et intensifier les contacts et les échanges d’information, entre les acteurs 
ACP en particulier ; renforcer la capacité ACP à produire et à gérer l’infor-
mation agricole et à mettre en œuvre des stratégies de GIC, notamment 
en rapport avec la science et la technologie. Le travail du CTA tient comp-
te de l’évolution des méthodologies et des questions transversales telles 
que le genre et le capital social.

Le CTA est financé par l’Union Européenne.

CTA 
Postbus 380 
6700 AJ Wageningen 
Pays-Bas 
Site Web : www.cta.int



GROUPE DE NEUCHÂTEL  

Services de conseils agricoles 
pilotés par la demande

U n groupe informel de représentants des organismes et institutions 
 de coopération bilatérale et multilatérale agissant en faveur du 
développement agricole dans les pays d’Afrique sub-saharienne 

a été créé en 1995 à l’issue d’une réunion organisée à Neuchâtel (Suisse) 
par la Direction du développement et de la coopération (DDC).

Ce groupe réunit des représentants des organismes de coopération de 
l’Autriche (ADA), du Danemark (Danida), de la France (MAE), de l’Allemagne 
(GTZ), de la Suède (Sida), de la Suisse (DDC), du Royaume-Uni (DFID) 
et des États-Unis (USAID), ainsi que des représentants de l’OAA, du FIDA, 
de la Commission européenne (DG VIII), du Centre technique de coopé-
ration agricole et rurale (CTA) et de la Banque mondiale.

Ce groupe dit « l’Initiative de Neuchâtel » contribue, par son échange 
d’idées et des études de cas, à faire converger la réflexion sur les objectifs, 
les méthodes et les moyens de soutenir le développement de services de 
conseils agricoles.




